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564 [Assemblée nationale.] ARCHIVES P 

des 16 et 17 avril auront été remplies, et dont les numéros et les endossements auront été in¬ 
diqués, produiront l'effet d'en empêcher l'échange, 

jusqu'à ce qu'il en ait été ordonné autrement par les tribunaux qui doivent en connaître. » (Ce projet de décret est mis aux voix et adopté.) 

M. de Folleville. J'ai déjà proposé à l'Assem¬ blée nationale d'ordonner l'établissement de bu¬ 

reaux en province pour échanger les assignats. Je renouvelle ma proposition, et je demande que 

l'Assemblée nationale décrète que l'émission des assignats étant très prochaine, il lui soit rendu compte par son comité des finances de la motion que j'ai faite pour que l'Assemblée nationale veuille bien statuer ce qu'il appartiendra. 

M. le Couteulx de Cantelen. La création 
que demande M. de Folleville présente beaucoup 

d'inconvénients et n'offre pas d'avantages sérieux. Tous les moments de l'Assemblée se trouvent pris actuellement par les questions urgentes qui con¬ cernent les ports, les messageries, etc. Le comité estime donc qu'on ne pourra satisfaire à la de¬ mande de l'orateur que lorsque ces questions seront vidées. 

M. Vernier, autre rapporteur du comité des 
finances , rend compte à l'Assemblée de la néces¬ sité de reconstruire , dans les départements de 
l'Aisne et de l'Oise, les écluses de Voyaux et de 

Sempigny , parce qu'il est du plus grand avantage pour l'Etat, l'agriculture et ie commerce, d'en¬ tretenir libre la communication par canaux qui existe entre la Somme et l'Oise. 

Un membre demande l'ajournement sous pré¬ texte que les travaux interrompraient la naviga¬ tion. 

M. de Pardleu. Les écluses qu'on vous pro¬ 
pose de reconstruire ne servent pas depuis six mois; le commerce est forcément interrompu; je 

demande que le décret soit adopté afin de remé¬ dier à bref délai à une situation aussi préjudi¬ ciable. 

M. Vernier. 11 y a une extrême urgence à aviser, parce que tout retard est une cause de dé¬ gradations nouvelles et un chômage forcé nui¬ sible à tous les intérêts. Le comité des finances m'a chargé d'insister pour que le décret qu'il vous propose soit adopté sans plus attendre. 

M. le Président consulte l'Assemblée qui 

adopte le décret en ces termes : « L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité des finances, considérant qu'il est du 

plus grand avantage pour l'Etat, l'agriculture et le commerce, d'entretenir la libre circulation du canal de Picardie ou de Croisât, a décrété et dé¬ 
crète : 

« 1° Que l'écluse de Yoyaux, près de Liez, 

placé sur le canal Croisât, qui communique de la Somme à l'Oise, sera incessamment recoustruite, conformément au devis dressé par le sieur Lau¬ rent de Lionne, directeur dudit canal, sous l'ins¬ 

pection du directoire du département de l'Aisne; « 2° Qu'il sera procédé incessamment, tant au 

parachèvement qu'à l'élargissement de l'écluse de Sempigny-sur-Oise; ladite écluse destinée à éviter 1e ressaut des bateaux dans cette partie, et con¬ formément au devis qui sera dressé par le même directeur, sous l'inspection du département de 

l'Oise, dont dépend ladite écluse, 

ELEMENTAIRES. [29 juin 1790.] 

« 3° Les fonds nécessaires auxdits ouvrages seront fournis provisoirement par les receveurs des départements de l'Aisne et de l'Oise, chacun 

par moitié; sauf à statuer ultérieurement par qui ia dépense sera définitivement supportée, soit par le Trésor public, soit par lesdits départements, sauf aussi à régler dans quelles proportions les¬ dits départements y contribueront, s'il y a lieu. Les deniers seront fournis au fur et à mesure des 

ouvrages ou des termes qui seront pris avec les adjudicataires, ensuite des enchères faites en la forme ordinaire. » 

M. Merlin, rapporteur du comité d'aliénation. Messieurs, dans vos séances des 25 et 26 de ce 

mois, vous avez rendu un décret en quatorze ar¬ ticles, sur la vente des domaines nationaux aux 
particuliers. Ce décret, après examen nouveau de 

votre comité, se trouve incomplet. Je suis chargé de vous soumettre huit articles nouveaux qui ré¬ pondent à autant de questions qui nous ont été faites concernant l'application de vos décrets et en particulier celui du 14 mai. M. Merlin donne lecture des articles. 

Divers membres présentent quelques courtes observations. 

Les articles sont ensuite mis aux voix et adoptés ainsi qu'il suit : 

« Art. 15. Seront communs tant au présent décret qu'à celui du 14 mai dernier, les articles suivants : 

« Art. 16. Les baux d'après lesquels l'article 4 du titre 1er du décret du 14 mai dernier détermine l'estimation des revenus des trois classes de biens y mentionnés, doivent être entendus des sous-baux 

ou sous-fermes, lorsqu'il en existe : en consé¬ 

quence, le revenu d'un bien affermé par un bail général, mais qui est sous-fermé, ne pourra être estimé que d'après 1e prix du sous-bail. « Art. 17. Le défaut de prestation du serment 

imposé aux fermiers par 1e même article, ne pourra pas empêcher de prendre leurs baux ou sous-baux pour base des estimations, lorsque ayant été requis par acte de se rendre à jour in¬ diqué par devant les directoires de districts pour prêter le serment, ils ne s'y seront pas rendus ; mais, dans ce cas, les fermiers réfractaires seront 

déclarés, par le juge ordinaire, à la poursuite et diligence des procureurs-syndics de districts, déchus de leurs baux ou sous-baux. 

« Art. 18. Le revenu des biens affermés par baux emphytéotiques, ou baux à vie, ne pourra pas être déterminé par le prix de ces baux, mais seulement d'après une estimation par experts. « Art. 19. Seront, au surplus, les baux em¬ 

phytéotiques et les baux à vie, censés compris dans la disposition de l'article 9 du titre 1er du¬ dit décret; mais les baux emphytéotiques ne seront réputés avoir été faits légitimement que lorsqu'ils auront été précédés et revêtus des so-lemnités qui auraient été requises pour l'aliéna¬ tion des biens que ces actes ont pour objet. « Art. 20. Tout notaire, tabellion, garde-note, greffier ou autre dépositaire public ; comme aussi tout bénéficier, agent ou receveur de bénéficier ; tout supérieur, membre, secrétaire ou receveur de chapitre ou monastère; ensemble tout adminis¬ trateur ou fermier, qui, en étant requis par un simple acte, soit à la requête d'une municipalité, soit à la requête d'un particulier, refusera de communiquer un bail de biens nationaux existant en sa possession ou sous sa garde, sera, à la poursuite et diligence du procureur-syndic du 
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